
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 AVRIL 2026 

 
 L’an deux mil vingt-six le vingt-quatre avril à dix-neuf heures trente, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Jean-Marc DELBOS, à 

la mairie  

Présents : Messieurs Jean-Marc DELBOS, Sébastien LAC, Mesdames Christine LEBRETON-

RAFFY, Laetitia BESSE, Christelle COUSTEIX, Nadine CZERWINSKI, Danielle SAZOS-

DEGOUL, Messieurs Xavier DAYRAL, Christian LESCURE, Nicolas IVANOFF, Laurent 

LIEUTAUD. 

Absents excusés :. 

Procuration : . 

Secrétaire : Mme Christine LEBRETON-RAFFY. 

 

 Approbation à l’unanimité du compte rendu du 01/04/2026. 

 

 Budget Primitif du lotissement : 

Il se résume en deux chiffres, en dépense, le remboursement de l’emprunt, en recette, 

une subvention du budget communal correspondant au même chiffre. 

Voté à l’unanimité. 

 

 Vote des taux d’imposition : 

Considérant que les taux communaux n’ont pas augmenté depuis 6 ans, qu’en 2026 les 

bases nationales n’ont que très peu augmenté (+0.7%), le conseil municipal, après dis-

cussion, décide à l’unanimité d’augmenter ses taux de 1 % pour 2026 sur les 3 taxes 

locales : TFPB – TFPNB – TH. 

 

 Attribution de subventions aux associations : 

Le conseil municipal a souhaité renforcer sa participation financière aux associations, 

en privilégiant d’abord les associations communales, mais aussi en aidant, dans la me-

sure de nos moyens des associations ayant un intérêt général. 

Voir annexe 1. 

 

 Vote du Budget Primitif communal 2026 : 

M. le Maire présente le budget primitif 2026. 

 

En fonctionnement, il s’équilibre à 536 541,38 €. 

Le budget est comme chaque année, amplifié en dépenses et minoré en recettes, afin 

de ne pas avoir de mauvaises surprises en fin d’année. 

Il permet un virement de 250 000 € à la section d’investissement. 

 

En investissement, il s’équilibre à 393 315,80 €. 

Ce budget permet d’absorber le dernier déficit d’investissement et de financer les pro-

jets en cours tels que la voirie du village d’Ostenac et la réfection des toitures, prévue 

depuis 3 ans… 

 

Le Budget Primitif est voté à l’unanimité. 

 

 Questions diverses : 

M. le Maire propose de renforcer le secrétariat de mairie en prenant sur une durée dé-

terminée de 3 mois, à raison d’1 jour par semaine, une personne compétente dans ce 

cœur de métier. 

Ce renforcement permettrait de palier aux congés et aux absences durant l’été afin 

d’assurer la continuité des services. 



Après discussion, le Conseil Municipal accepte cette proposition et charge M. le Maire 

de faire le nécessaire. Dans un prochain Conseil Municipal estival, il sera décidé s’il 

est opportun de prolonger le contrat. 

 

 

La séance est levée à 21 h 15 

 

Annexe 1 :  

 


